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PREMIÈRE PARTIE - NOTICE EXPLICATIVE

A - CONTEXTE DU PROJET

Le Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard envisage le prolongement d’une piste cyclable en site propre sur son périmètre d'intervention dans le cadre de ses domaines de compétence. 
Créé en 1974, le Syndicat Mixte Baie de Somme est un établissement public chargé du développement de la Côte Picarde. Il est mandaté par le Conseil Départemental de la Somme et le Conservatoire 
de l’Espace Littoral et des Rivages lacustres pour assurer la protection du patrimoine naturel de la côte picarde : les dunes, les marais, les prairies sèches ou humides, les cordons de galets et les massifs 
boisés. Le Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard a en gestion près de 4500 Ha de Fort-Mahon-Plage à Mers-les-Bains.

Sa mission regroupe trois grandes fonctions, PROTÉGER, AMÉNAGER, DÉVELOPPER, notamment : 

- la gestion des milieux naturels et leur valorisation,  - la gestion d’équipements touristiques (Maison de la Baie de Somme et de l’Oiseau, Jardins de Valloire, Résidence 
du Cap Hornu, Aquaclub de Belle-Dune, Golf de Belle-Dune, Picarvie, Parc Ornithologique du Marquenterre ainsi 
que l’aire d’autoroute de la baie de Somme).- l'aménagement des villes et villages de la Côte Picarde,

par le Département.

Le prolongement du Plan Vélo Baie de Somme s'inscrit dans le cadre de la labellisation "Grand Site" d'une grande partie du littoral picard. Il constitue également la suite des opérations déjà 
engagées pour doter le littoral d'un réseau de pistes cyclables et ainsi contribuer au développement des mobilités douces.

 Présentation du Grand Site - Baie de Somme

Le label "Grand Site de France" est délivré par le Ministère de l’Ecologie, du Développement 

et des principes du développement durable est assurée dans cet espace par l’organisme 
responsable du site.

L'attribution du label est subordonnée à la mise en oeuvre d'un projet de préservation, de 
gestion et de mise en valeur du site, répondant aux principes du développement durable.

Le Réseau des Grands Sites de France est une association créée en novembre 2000. Elle 
regroupe les organismes locaux assurant la gestion et la mise en valeur d’un site exceptionnel, 

Le Grand Site initié en Baie de Somme répond à un objectif de restauration de la qualité 
du site dans ses composantes paysagère, environnementale et sociale. Ce label a été obtenu 
le 3 juin 2011.

Les actions nécessaires à la labellisation :

 - préserver les paysages naturels et bâtis,

 - inciter les visiteurs à découvrir la Baie de Somme sans voiture.

Le Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard a été désigné par l'État comme 
gestionnaire du Grand Site – Baie de Somme. Dans ce cadre, et avec l'aide des ses partenaires 

Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement - DREAL Picardie), il a 
pour mission de poursuivre le développement du réseau de piste cyclable, pour encore mieux 
répondre à l'action 2 du label (inciter les visiteurs à découvrir la Baie de Somme sans voiture).

 Le projet dans le cadre du Grand Site - Baie de Somme 

Le projet s'inscrit dans l'axe d'action 4 "Améliorer l'accueil des visiteurs et le cadre de vie 
des habitants", mesure 3 "Promouvoir l'écomobilisation sur le Grand Site ; poursuite du Plan 
Vélo".

État des lieux

L'aménagement touristique du littoral picard et son intégration dans l'espace européen 

Pour que le développement soit durable, il faut s'interroger sur la capacité de charge de 
ces espaces et, par conséquent, sur la manière de se déplacer. Le temps du "tout automobile" 
paraît aujourd'hui révolu. La consommation d'espaces par ce mode de transport est bien trop 
grande pour continuer à l'associer à la valorisation de notre région.

engagée, et le vélo, hier encore considéré comme un loisir parmi d'autres, devient un élément 
"clef" d'une politique de déplacements alternatifs.

Objectifs actuels

Il s’agit de prolonger le réseau sur le Sud de la Baie et de se raccorder sur les pistes 
cyclables du Pas-de-Calais. L’opportunité de disposer du foncier de la ZAC du Royon et de 
disposer d’une emprise de la RD 102 sur Cayeux-sur-Mer, nous oriente sur le prolongement du 
réseau.
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B - OBJET DE L'OPÉRATION

B1 - CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

Les procédures réglementaires environnementales pouvant concerner le projet sont :

 Etude d'impact

Le projet de Véloroute proposé par le Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand 
Littoral Picard est soumis à étude d'impact au titre de l'article L. 122-1 du Code 
de l’Environnement. En vertu du tableau annexé à l'article R122-2 du Code de 
l'Environnement (Décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des 
études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagement), ce projet 
est concerné par la rubrique 6 relative aux infrastructures routières (alinéa d : toutes 
autres routes d’une longueur égale ou supérieure à 3 kilomètres).

A noter que la rubrique 7 : Ouvrages d’art. a - Ponts d’une longueur inférieure à 
100 mètres, implique également une procédure au cas à cas, mais qui n'a pas d'utilité 
dans le cas où le projet est déjà soumis à étude d'impact pour une autre rubrique.

 Déclaration d'utilité Publique

procédure d'expropriation doit être mise en oeuvre en cas d'impossibilité d'une 
acquisition à l'amiable. L'expropriation ne peut être prononcée qu'à condition qu'elle 
soit précédée d'une déclaration d'utilité publique (L11-1 du Code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique). Le projet devra donc répondre à une utilité publique. 
Le dossier d'étude d'impact doit donc être complété en conséquence, pour répondre 
aux dispositions du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

 Dossier loi sur l'eau

La création du réseau de vélovoies peut également être soumise à la procédure 
au titre de l'article L.214-1 du Code de l'Environnement pour plusieurs rubriques de 
l'article R 214-1, dont :

2.1.5.0. : Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le 
sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet, étant :

1° Supérieure ou égale à 20 ha ……..............................…………………………A
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha …................................................ D
La surface imperméabilisée totale étant de 4,2 ha, le projet est soumis à 
déclaration pour cette rubrique

--> gestion des eaux pluviales du projet

3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges, à l’exclusion des canaux 
artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes :

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m ………………………………A
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m … D

--> le projet ne modifie aucun cours d'eau et n'est donc pas concerné 
pour cette rubrique

3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :

1° Supérieure ou égale à 1 ha …................................................………............ A
2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha ................................................. D

--> une grande partie du territoire est considérée comme zone à dominante 
humide potentielle.

La surface du projet interférant avec une zone humide est de 2,2 ha. Le projet est 
donc soumis à autorisation pour cette rubrique.
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 Dossier d'incidence Natura 2000

A partir du moment où le projet est soumis à étude d'impact ou à la loi sur l'eau 
(déclaration ou autorisation), la réalisation d'une étude d'incidence au titre de Natura 
2000 est obligatoire (articles R 122-5, R 214-1, R 214-32).

Cette étude nécessitera de connaître les caractéristiques écologiques du milieu 
(article L.414-1 et suivants du Code de l'Environnement). L'analyse du milieu ainsi 
que l'étude des incidences du projet pourront être menées conjointement à l'étude 
d'impact et au dossier loi sur l'eau.

 Dossier de demande de dérogation (article L411-2 Code de l'Environnement).

Si le projet entraîne la destruction d'une station d'espèce protégée végétale, comme 
par exemple le choux maritime, localement très présent, une demande de dérogation 
doit être déposée.

En ce qui concerne les espèces animales, il convient de voir l'étendue de la 
protection. En effet, il existe différents niveaux de protection, qui s'étendent depuis 
l'individu uniquement, jusqu'à son site de reproduction et ses aires de repos. 

niveau de protection qui s'étend à leur milieu de reproduction ou de repos (Arrêté du 
29 octobre 2009).

Néanmoins, compte tenu des mesures d'évitement prises dans le cadre du projet, 
aucune destruction d'espèces protégées (ou habitat d'espèce protégée) n'est à 
craindre.

 Aménagement en espace remarquable du littoral 

L.121-23 du Code de l'Urbanisme, qui limitent les types d'aménagement possibles 
dans les espaces remarquables du littoral, et soumet certains à enquête publique. 

Le projet est également soumis à l'article R.121-5 du Code de l'Urbanisme qui traite 
des aménagements légers (cheminements cyclables dans le cadre du projet) dans 
les espaces remarquables. Le premier alinéa de cet article précise que "Lorsqu'ils 
sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou milieux, 
les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni 
bitumés, les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public, les 
postes d'observation de la faune ainsi que les équipements démontables liés à 
l'hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires et les postes de secours lorsque 
leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable par l'importance de la 
fréquentation du public" peuvent être implantés dans les espaces remarquables du 
littoral.

Une partie du tracé est soumise à ces dispositions.

 Demande d'autorisation de travaux en site classé 

Si un projet est localisé dans un site classé, il est nécessaire de déposer une demande 

l’état des lieux ou l’aspect des sites sont soumis à autorisation spéciale préalable du 
Ministère chargé des sites, après avis de la DREAL, de la DRAC (service territorial 
de l’Architecture et du Patrimoine du département concerné) et de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS).

Une partie du tracé est localisée dans un site classé.
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B2 - CONTEXTE DE L'OPÉRATION

Comme déjà indiqué, le projet répond aux exigences du label Grand Site. Toutefois, ce projet n'a pas pour unique fonction de satisfaire à une exigence de labellisation mais bien de répondre à une 
préoccupation du territoire.

B2.1 - CONSTAT

qui arrive depuis l'autoroute A16.

Le seuil de gêne (> 12000 véhicules/jour) ainsi que le seuil de saturation (> 20000 véhicules/jour) de la RD 940 ont fréquemment été dépassés pendant les périodes touristiques, principalement lors 
des départs de vacances et des fêtes nationales.

La RD 940 est une des voies les plus empruntées sur le littoral picard, et la plus empruntée en Baie de Somme. Ceci est dû au fait qu'elle effectue le tour de la Baie de Somme, et qu'elle permet 
d'accéder aux principaux points touristiques tels que Saint-Valery-sur-Somme, Le Crotoy et le parc du Marquenterre.

Route concernée
(Point de comptage routier)

Nombre de véhicules/jour Evolution 
2012/20142012 2013 2014

RD 940 (Bois de Cise) 5 910 5 824 6 482 + 9,7 %

RD 463 (Ault/Hautebut) 923 909 993 + 7,5 %

RD 102 (Brighton) 641 631 667 + 4,0 %

RD 332 (Belle-Dune) 1 529 1 519 1 575 + 3,0 %

RD 532 (Trou à Mouches) 2 323 2 363 2 483 + 6,9 %

Pour répondre à ce problème de saturation des voies de circulation, alors que l'on se situe dans un milieu sensible (la Baie de Somme et plus généralement le littoral picard), un premier réseau 
de piste a été mis en place.

Néanmoins, celui-ci n'assure actuellement que la desserte d'une partie du littoral et en particulier, il n'assure pas la liaison avec le réseau de pistes cyclables du Pas-de-Calais, et ne dessert pas 
non plus la zone Sud du Littoral (Mers-les-Bains / Cayeux-sur-Mer).
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B2.1.2 - Demande forte pour le développement du vélo

Sur la Côte Picarde, le réseau de pistes cyclables actuel permet de relier en partie Le 
Hourdel à Fort-Mahon-Plage et notamment de contourner l'ensemble de la Baie de Somme. 

Les principaux tronçons sont les suivants : 

 - 10,1 km du Hourdel à Saint-Valery-sur-Somme,

 - 13,4 km de Saint-Valery-sur-Somme à Saint-Firmin-les-Crotoy,

 - 3 km à Saint-Quentin-en-Tourmont,

 - 7,7 km de la Margueritelle à Quend-Plage.

On recense également des voies piétonnes qui sont parfois utilisées par les cyclistes :

 - 0,9 km de Quend-Plage à Belle-Dune

 - 0,6 km de Belle-Dune à Fort-Mahon-Plage.

Des comptages sont réalisés en quatre points du réseau de pistes cyclables faisant partie 
du réseau Plan Vélo Côte Picarde. Ces quatre points sont situés au Hourdel, au Crotoy, au Bout 
des Crocs et à Quend-Plage.

Ils ont permis de recenser 169 000 vélos en 2005 et 172 200 vélos en 2015. 

Piste cyclable au niveau du GEBASOM

Piste cyclable de La Margueritelle 
à Quend-Plage

Piste cyclable le long de la rue de la Plage 
à Quend-Plage

Piste cyclable en arrière des 
habitations à Quend-Plage
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B2.2 - DYSFONCTIONNEMENTS CONSTATÉS

Actuellement, de nombreux passages ou points noirs sont notés dans la pratique 
cyclotouristique sur la Côte Picarde : 

 - circulation non protégée sur des bandes latérales, passages de ronds-points 
dangereux,

 - absence d'une continuité cyclable de Mers-les-Bains à Fort-Mahon-Plage,

 - quelques zones de faible intérêt touristique,

 - absence de zones de repos, de postes de locations de vélos sur le circuit, de volet 
pédagogique…

Dans le détail, le bilan des pistes cyclables existantes à ce jour peut être établi de la façon 
suivante, du Sud au Nord : 

 - piste cyclable bi-directionnelle de la digue route panoramique sur l'axe Le 
Crotoy / Noyelles-sur-Mer : déformation de la piste due au système racinaire, 
utilisation de la piste par les cyclomoteurs, rond-point du Crotoy dangereux, pas 
d'alternative pour les randonnées équestres,

 - piste cyclable bi-directionnelle sur l'axe Le Crotoy / Saint-Firmin : inondations 
fréquentes (zone à surélever),

 - voie piétonne utilisée par les vélos sur l'axe Quend-Plage / Fort-Mahon-
Plage : voie étroite, dans les passages encadrés de palissades à proximité du 
golf, déformation de la piste due au système racinaire, desserte de Belle Dune par 
un bas-côté en sable.

Face à ce constat, le département a décidé de régler les différents problèmes évoqués et 
de s'assurer de la cohérence du réseau de pistes cyclables pour le littoral, dans le respect de 
l'environnement et dans un souci de développement durable du littoral.

Ces orientations sont concrétisées par le Plan Vélo, pour lequel le département a délégué 
sa compétence au Syndicat Mixte Baie de Somme en mars 2001.

B2.3 - OBJECTIFS DU PLAN VÉLO

B2.3.1 - Contexte local

Le Plan Vélo "Baie de Somme" qui a déjà été en partie réalisé a permis l’aménagement 
de plusieurs tronçons de pistes cyclables en site propre.

Le Plan Vélo "Baie de Somme" fait partie intégrante d’un projet plus global, à l'échelle 
régionale, nationale et européenne.

Le principal objectif du Plan Vélo est de favoriser le développement de la pratique du vélo, 
dans le respect de l'environnement et du développement durable.

Cailloux" a pour principal objectif de desservir les stations balnéaires et les pôles touristiques 
mais aussi de pouvoir relier ces deux points en bicyclette sur des pistes cyclables réalisées en 

L'un des objectifs du réseau Label Accueil Vélo est d'assurer un accueil de qualité et 
approprié aux attentes des cyclotouristes. Les membres du réseau sont des prestataires 
touristiques (hébergements, restaurants, lieux de visites, loueurs de cycles) qui répondent à un 
ensemble de critères tels que : l'accueil de vélos ; la fourniture en dépannage d'antivols et d'un 
petit matériel de réparation ; la modularité des repas ; la diffusion d'une documentation sur les 
itinéraires cyclables et services liés au vélo en Baie de Somme.

Cet objectif conduit à développer un réseau d'hébergements pour randonneurs. En effet, 
la progression du réseau cyclable en site propre, la promotion des activités de randonnée et 
l’étude menée sur la mise en place d’un réseau d’itinéraires équestres vont séduire un nombre 
de plus en plus importants d’itinérants.

d’étapes et d’hébergements adaptés aux besoins et aux demandes des promeneurs. C’est 
pourquoi le Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard souhaite accompagner ces 
projets par la création d’un réseau d’accueil des randonneurs.

Ainsi l'ancienne maison pontonnière du petit port a été acquise et transformée pour l'accueil 
des randonneurs.
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Cette maison pontonnière, reconstruite à l'identique, a été ouverte en juin 2006. 

situé à proximité, par voie de convention entre les propriétaires et le Syndicat Mixte Baie de 
Somme Grand Littoral Picard.

Les objectifs du projet ont été classés selon différents thèmes qui sont exposés ci-dessous : 

 - Environnement : la côte picarde est reconnue pour ses milieux naturels préservés. 
Le Plan Vélo doit faire découvrir ces espaces sans pour autant ouvrir certains lieux 
à une augmentation de fréquentation. La politique d'information du Syndicat Mixte 
Baie de Somme Grand Littoral Picard accompagne ce projet sur la nécessité de 
préservation et de gestion de ces milieux,

 - Pratique du vélo : le projet doit développer la pratique du vélo, qui s'intègre à la 
politique de développement et de préservation de l'environnement et, plus 
particulièrement, aux objectifs du Grand Site. La région connaît une montée 

l'aménagement doivent favoriser le développement du vélo au lieu de l'utilisation 
de l'automobile. Les statistiques démontrent l'évolution de cette pratique du vélo. 
Le lien avec les modes de déplacements alternatifs tels que le train permettront de 
développer des produits touristiques et l'évolution de certaines pratiques. Le Plan 
Vélo constitue un véritable produit d'appel touristique sans pour autant négliger 
les déplacements utilitaires (pendulaires / navetteurs). Les stations balnéaires 
sont toutes reliées au Plan Vélo. Les pôles touristiques Aquaclub, Golf de Belle 
Dune, Parc Ornithologique, Bois de Cise, Pointe du Hourdel, Maison de la Baie 
de Somme et Chemin de Fer de la Baie de Somme agrémentent cette pratique. 
L'organisation de services vélo et la réalisation de documents promotionnels 
renforceront cette politique de développement. Des boucles de découvertes 
permettent de faire découvrir l'arrière pays et mèneront sur des sites à découvrir 
: les Jardins et l'Abbaye de Valloire, la Forêt de Crécy, les paysages des Bas-
Champs et marais arrière-littoraux,

 - Sécurité : la politique de ce projet est de développer la pratique familiale du vélo, 
d'où la priorité du choix d'un tracé en site propre pour éviter les  
avec l'automobile lorsque l'utilisation des infrastructures existantes posent 

cas, on utilise les chemins existants. Sur les intersections pistes cyclables / axes 
routiers à grande circulation, les vélos sont ramenés dans un anneau protégé et 
sécurisé, périphérique au giratoire. Pour renforcer cette politique d'aménagement, 
des giratoires seront réalisés par le Département en cohérence avec le Plan Vélo. 
Une signalétique verticale et horizontale est recherchée pour renforcer la sécurité 
des vélos. Des moyens d'informations et des aménagements sont mis en place 
pour réduire la vitesse des véhicules à l'approche des intersections avec la piste 
cyclable,

 - Entretien : le projet doit trouver une pérennité dans le temps et une facilité de 
gestion. La conception des ouvrages, la recherche de matériaux de qualité et 
végétaux régionaux renforcent cet objectif. Toutefois, dans les espaces naturels 

un aménagement plus léger est recherché (sable de Marquise). Celui-ci nécessitera 
un entretien plus soutenu. Ce type d'aménagement ne peut se faire en usage 

à moteur.

 - Paysage : la piste cyclable doit rester dans l'esprit de la Côte Picarde. Cette 
région est reconnue pour la qualité environnementale, paysagère de ses espaces 
et architecturale de son bâti. Pour ces raisons, la piste cyclable doit s'intégrer 
dans le paysage et non le paysage à la piste cyclable. Le concours européen 
nécessaire pour déterminer le maître d'œuvre, lancé en 2000, prenait en compte le 
critère de l'insertion paysagère du projet. Le lauréat a été retenu pour les points 
suivants : projet sobre s'intégrant dans le site, séquences mesurées et discrètes, 
aménagement sobre allant dans la minimisation de l'entretien, recherche de la 
tranquillité des zones à découvrir.

Picarde à vélo". Aujourd'hui ce projet est relayé par des sociétés privées qui permettent de louer 
des vélos sur différents points de la Côte Picarde. Il existe également un réseau de membres 
privés actifs dans la location, la restauration, l'hébergement et l'accueil de cyclotouristes, étendu 
largement dans l'arrière-pays.

Le réseau de pistes cyclables sera connecté à ceux des départements de la Seine Maritime 
et du Pas-de-Calais. Le Pas-de-Calais est aujourd'hui arrivé à sa limite départementale, aux 
berges de l'Authie.

Ce projet est un programme ambitieux qui consiste à créer une infrastructure de desserte 
du Littoral continue, entre deux départements contigus, la Seine-Maritime et le Pas-de-Calais.

Maison pontonnière
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L’objectif de ce projet est triple :

 - promouvoir un réseau cohérent de pistes cyclables à travers la Côte Picarde,

 - développer un produit touristique respectueux de l’environnement,

 - établir une alternative au tout automobile par le vélo (objectif repris dans le cadre 
de l'Opération Grand Site).

A terme il sera composé d’un réseau de près de 75 km de pistes cyclables en site propre 
de Mers-les-Bains à l’Authie (Figure 1).

Le vélo sera le moyen de déplacement privilégié sur la Côte Picarde.

Ce projet permettra la création d’un produit touristique global constitué de trois principaux 
points :

 - le déplacement à vélo,

 - les services (hébergement/restauration/location),

 -

B2.3.2 - Contexte régional, national et européen

Ce projet de Plan Vélo "Baie de Somme" s'insère dans une démarche plus vaste, le 
"Schéma Régional de Véloroutes et Voies Vertes" (Figure 2).

Les différentes pistes cyclables qui font partie de ce "Schéma Régional" sont destinées à 
être toutes reliées entre elles. Quelques unes de ces pistes cyclables seront réalisées dans la 
continuité des pistes cyclables, existantes ou à venir, des régions limitrophes.

Elles permettent de rejoindre les différents pôles touristiques et villes de chacun des 
départements concernés.

FIGURE 1 : RÉSEAU DE PISTES CYCLABLES DU  PLAN VÉLO SUR LA CÔTE PICARDE

LÉGENDE

Itinéraire 
déjà 
aménagé

Itinéraire à 
aménager ou 
à réaménager

FIGURE 2 : SCHÉMA RÉGIONAL DES VÉLOROUTES ET VOIES VERTES
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Ce "Schéma Régional de Véloroutes et Voies Vertes" s’insère, lui-même dans une 
démarche de plus grande envergure, le "Schéma National des Véloroutes et Voies Vertes" 
(Figure 3). Cette démarche est basée sur le même principe que celle du "Schéma Régional de 
Véloroutes". 

Les différentes pistes cyclables faisant partie de ce "schéma national" sont destinées à 
être reliées entre elles ainsi qu’à celles des pays limitrophes.

Elles permettent également de rejoindre les différents pôles touristiques de chacune des 
régions traversées.

Calais et de la Seine-Maritime, le Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard mène 
actuellement des démarches avec les Conseils Départementaux du Pas-de-Calais et de la 
Seine-Maritime.

Cette liaison, prévue à moyen terme, s’effectuerait par le rétablissement d’une voie de 
liaison réservée aux circulations douces (vélo, piéton "Sentier du Littoral", équestre, ...) entre la 
Somme et le Pas-de-Calais.

Elle serait constituée par un pont 
enjambant l’Authie, comme il en existait 
avant sa destruction pendant la guerre 
1939 - 1945 : Le Pont à Cailloux.

Véloroutes et Voies Vertes" s’insère lui 
aussi, dans un réseau de plus grande 
envergure, le Réseau Européen 
de Pistes Cyclables EUROVELO 
(Figure 4). Comme on peut le voir 

de ce réseau permettent de parcourir 
toute l’Europe à vélo sur des pistes 

partie de "l'Eurovélo 4 : Véloroute de l'Europe Centrale", qui relie Roscoff à Kiev par 4000 km 
de pistes cyclables. Sur le tracé français, qui représente 1467 km entre Roscoff et Bray-Dunes, 
l'Eurovélo 4 était ouvert à 78 % au 1er avril 2015, et présentait des pistes en site propre dans 
29 % des cas (en site partagé dans 71 % des cas).

FIGURE 3 : SCHÉMA NATIONAL DES VÉLOROUTES ET VOIES VERTES

Ancien pont reliant le Pas-de-Calais à la Somme : 
le Pont à Cailloux

FIGURE 4 : RÉSEAU DE PISTES CYCLABLES DU SCHÉMA EUROVÉLO EN EUROPE
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C - SITUATION GÉOGRAPHIQUE

C1 - LOCALISATION DU PROJET

Le projet est situé sur la Côte Picarde entre la Bresle et l'Authie, à l'Ouest du 
département de la Somme.

Le projet du Plan Vélo "Baie de Somme" relie Mers-les-Bains au “Pont à 
Cailloux” en passant par Saint-Quentin-la-Motte-Croix-au-Bailly, Ault, Woignarue, 
Brutelles, Cayeux-sur-Mer, Saint-Valery-sur-Somme, Boismont, Le Crotoy, Saint-
Quentin-en-Tourmont, Quend et Fort-Mahon-Plage (Figure 5).

C2 - TRONÇONS CONCERNÉS

Des tronçons du Plan Vélo ont déjà été réalisés (Figure 6).

Ces tronçons ont été réalisés sur des terrains qui appartenaient déjà au 
département ou au Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard, ou qui 
avaient été acquis à l'amiable. Le tracé de ces tronçons correspond au Schéma 
Régional de Véloroutes et voies vertes.

le Plan Vélo "Franco-Britannique" prévoit de réaliser sept tronçons entre Mers-les-
Bains et le Pont à Cailloux (Figure 6).

Ainsi l'enquête publique ne portera que sur les aménagements nouveaux, à 
savoir sur les sept tronçons suivants :

 - de Mers-les-Bains au lieu-dit "Les Hayettes" à Ault (tronçon 1),

 - de Ault au hameau de Hautebut à Woignarue (tronçon 2),

 - de Hautebut à Cayeux-sur-Mer (tronçon 3),

 - du boulevard de la mer à Cayeux-sur-Mer au giratoire de la route 
blanche (tronçon 4),

 - de Saint-Firmin-les-Crotoy à l'entrée du parc ornithologique du 
Marquenterre (tronçon 5),

 - de Quend-Plage à Fort-Mahon-Plage (tronçon 6),

 - de Fort-Mahon-Plage au "Pont à Cailloux" (tronçon 7).

FIGURE 5 : SITUATION GÉOGRAPHIQUE
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FIGURE 6 : LOCALISATION GÉOGRAPHIQUEN
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C3 - PÉRIMÈTRE D'EXPROPRIATION

Une grande partie de l'emprise nécessaire a déjà fait l'objet d'acquisition à l'amiable. Seuls 
quelques tronçons restent à acquérir.

Pour plus de détails, on se reportera aux plans du périmètre d'acquisition, joints au présent 
dossier.

C4 - PRÉSENTATION DÉTAILLÉE DU PROJET

C4.1 - PRINCIPES GÉNÉRAUX

Ce dossier concerne les sept tronçons à réaliser entre Mers-les-Bains et le lieu-dit "Le Pont 
à Cailloux", sur le territoire communal de Quend, pour un linéaire total de l'ordre de 35,9 km 
(Cf Figure 6, page 11). 

Le mode d'aménagement prévu reprend les mêmes principes que pour les parties déjà 
aménagées mais avec des objectifs supplémentaires qui sont de limiter la consommation 
d'espace et de réaliser des aménagements légers et réversibles en site naturel sensible :

 - Usage partagé dès lors que les contraintes de sécurité le permettent (faible 
circulation de véhicules à moteur).

 -

risques d'accidents.

 - D'une manière générale, la piste est à double sens de circulation, sa largeur est 

FIGURE 7 : COUPE-TYPE D'UN CHEMIN AVEC DEUX BANDES DE ROULEMENT UNI-DIRECTIONNELLES

Variable
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Les pistes en dur, créées en site propre, présentent les caractéristiques suivantes :

 -
les fossés et cunettes.

 -
ce qui est favorable au confort de l'usager et réglementaire pour les handicapés.

 - pistes réalisées en béton ou bitume silmer1, sauf pour quelques exceptions dans 
les tronçons 1, 4 et 5.

 - passerelles pour permettre le franchissement des milieux humides (fossés et 

de culture. Ces passerelles n'altèrent pas les fossés et canaux car elles sont 

de soutènement.

Quatre passerelles seront implantées au dessus des cours d'eau, toutes dans le tronçon 7. 
Les coordonnées, ainsi que les dimensions de ces passerelles sont précisées dans le tableau 
ci-dessous, et elles sont localisées sur la Figure 8 présentée en page suivante :

N° de la passerelle 

carte

Coordonnées WGS 84 
(DMS)

Dimensions
Cours d'eau concerné

N E Longueur Largeur

1 50° 20' 29" 01° 34' 43" 5 m 3 m Course du Trou à Mouches

2 50° 20' 27" 01° 35' 13" 5 m 3 m Course du Trou à Mouches

3 50° 20' 32" 01° 36' 41" 12 m 3 m Canal de la Retz du Marquenterre

4 50° 20' 42" 01° 38' 30" 12 m 3 m Course des Enclos du Fort-Mahon

1 : Bitume à base de galets littoraux blanchis par traitement thermique et concassés, ce qui donne une teinte 
grise.

Passerelle en bois

Passerelle en bois de 12 m de long pour 3 m de large

Passerelle en bois de 5 m de long pour 3 m de large
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Des techniques, végétales ou en bois, pourront être utilisées dans des secteurs particuliers, qu'il s'agisse de dispositifs de retenue ou de stabilisation au niveau des berges, canaux et plans d'eau. 
Les techniques végétales (fascines vivantes de saules) seront le plus souvent utilisées.

Les clôtures encadrant les emprises foncières seront implantées à distance raisonnable de la piste cyclable. Plusieurs types seront mis en place, leurs constitution variera suivant les lieux 
d'implantation, (espaces agricoles, boisés, urbains, ...).

Les portails existants (privés) pourront être déplacés en fonction des nouvelles emprises foncières.

FIGURE 8 : LOCALISATION DES PASSERELLES À METTRE EN PLACE AU DESSUS DES COURS D'EAU
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La signalétique adoptée pour ces pistes cyclables sera : 

 la signalisation verticale de police par l'implantation de panneaux réglementaires : Les panneaux seront de modèle réduit pour limiter leur impact visuel dans le paysage.

 d'une part pour l'information et la sécurité des cyclistes (type aménagement réservé aux cyclistes, cédez le passage, stop, ...),

 d'autre part pour l'interpellation des automobilistes aux éventuelles traversées cyclables.

Panneau de débouché potentiel de cyclistes

Panneau de réglementation d'accès Panneau de réglementation d'accès
Ralentisseurs à l'approche  

d'une intersection
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 la signalisation horizontale (marquage de l'emprise de la piste sur le sol aux 
intersections piste/route), en complément de la signalisation verticale, pour 
marquer la continuité d'un itinéraire et également pour appeler la vigilance des 
automobilistes au niveau des traversées de chaussée, giratoire, ...

 des ralentisseurs en pavés auto bloquants sur la piste pour appeler la vigilance 
des cyclistes à l'approche des passerelles et des intersections avec la route.

 

 pour les renseignements techniques et du réseau cyclable, indiquant la 
direction des villes ou équipements proches,

 sur les projets à venir pour relier ou raccorder le réseau aux départements 
voisins (panneaux Renseignement / Information / Service).

En ce qui concerne le paysage, les plantations effectuées dépendent du paysage 
environnant, aussi, les structures végétales rencontrées sur place seront le plus souvent 
reproduites.

Ainsi, le paysage créé n'est pas axé sur l'ouvrage à construire mais il permet l'intégration 
de celui-ci en s'appuyant sur une palette végétale la plus indigène possible.

Panneau Renseignement / Information / Service

Marquage au sol de l'emprise de la piste

Ralentisseur à l'approche des passerelles



17

 - La palette végétale utilisée pour les pistes cyclables est la suivante (Cf. annexe 1) :

 Pour les milieux humides :

 - Populus tremula (Peuplier tremble),

 - Populus nigra (Peuplier noir),

 - Populus alba (Peuplier blanc),

 - Salix cinerea (Saule cendré),

 - Salix viminalis (Saule des vanniers),

 - Salix alba (Saule blanc),

 - Iris jaune,

 - Massettes,

 - Phragmites.

 Pour les milieux homogènes :

 - Prunus avium (Merisier),

 - Morus alba (Mûrier blanc),

 - Sambucus nigra (Sureau noir),

 - Ligustrum vulgare (Troène d'Europe),

 - Prunus spinosa (Prunellier),

 - Salix caprea (Saule marsault),

 - Viburnum lantana (Viorne lantane),

 - Corylus avellana (Noisetier),

 - Hedera helix (Lierre grimpant).

supporter le passage des engins agricoles (dalle en béton ferraillée).
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C4.2 - PRÉSENTATION DES TRONÇONS

C4.2.1 - Premier tronçon : Mers-les-Bains  Ault

Ce tronçon de 3,9 km de long, réalisé en bordure de chemins, permettra aux cyclistes de relier Mers-les-Bains à Ault sans avoir à emprunter la RD 940 (Figure 9).

La piste cyclable est bi-directionnelle et présente une largeur de 2,8 m sur toute la longueur de son tracé, sauf à hauteur du hameau de Blengues (camping du Rompval) où la piste est matérialisée 
au sol et où sa largeur est limitée à 2,5 m. 

FIGURE 9 : REPRÉSENTATION DU TRACÉ DU PREMIER TRONÇON
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Elle débute à hauteur du carrefour VC n° 2 de Mers-les-Bains à Ault / CR dit des côtières 
Naudin / CR dit des falaises à environ 700 m à l'Est de Notre-Dame-de-la-Falaise. 

Un bosquet composé d'érables, aulnes et cornouillers est planté au niveau de ce carrefour.

La piste cyclable longe, du côté Nord, la VC n°2 de Mers-les-Bains à Ault.

Un espace enherbé d'environ 3 m de large est conservé entre la chaussée et la piste 
cyclable (Figure 10 et "Tronçon 1 - Photo 1").

Par endroits, cet espace enherbé prend la forme d'une cunette destinée à recueillir les 
eaux de ruissellement générées par la piste cyclable.

Dans le hameau de Blengues, la piste est en voie partagée sur la voie communale ("Tronçon 
1 - Photo 2") car il n'est pas possible de créer une piste en site propre sur cette portion, sauf à 
engendrer des impacts soit sur le camping, au Nord, soit sur les habitations, au Sud. 

Cet aménagement est donc ici un compromis entre les aspects de sécurité et les risques 
d'impact sur les biens matériels. 

La piste est matérialisée au sol par un marquage horizontal, et voit sa largeur réduite à 
2,5 m à ce niveau ("Tronçon 1 - Photo 3").

FIGURE 10 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 1 -  TRONÇON 1

Tronçon 1 - Photo 2

Tronçon 1 - Photo 3Tronçon 1 - Photo 1
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Après avoir passé le camping de Rompval, la piste longe à nouveau la VC n°2, l'emprise de 

(en limite de la pâture ; "Tronçon 1 - Photo 4").

Une bande enherbée de 1,2 m de large située en bordure Ouest de la piste cyclable est 
mise en place.

La piste emprunte ensuite le chemin menant au Bois de Cise (Figure 11 , "Tronçon 1 - 
Photo 5 (Avant aménagement)" et "Tronçon 1 - Photo 6 (Après aménagement)").

Tronçon 1 - Photo 4 Tronçon 1 - Photo 5 (Avant aménagement)

FIGURE 11 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 2 -  TRONÇON 1 Tronçon 1 - Photo 6 (Après aménagement)

Bois de Cise

VC n° 2
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Au Sud du "Bois de Cise", la piste cyclable passe sur le coté Sud du Chemin du Grand Mont de Cise et évite ainsi d'empiéter sur le "Bois de Cise" (Vue aérienne, Figure 12 et "Tronçon 1 - Photo 7").

Tronçon 1 - Photo 7

FIGURE 12 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 3 -  TRONÇON 1

7
3
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Après avoir quitté les abords du "Bois de Cise", la piste emprunte le CR de Blingues à Ault, qui est un chemin de terre (Vue aérienne et "Tronçon 1 - Photo 8").

Tronçon 1 - Photo 8

8

9

10

11

4

Vers 
le bois 

de C
ise
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chemin rural "de Blingues à Ault" ("Tronçon 1 - Photo 11"" - Figure 13).

Dans cet espace, la piste est bordée de part et d'autre de bandes enherbées. Côté droit, 
la bande enherbée est de 0,5 m de large. Elle est également de 0,5 m côté gauche, et une haie 
champêtre est implantée en limite de cette bande .

La piste emprunte ensuite le chemin rural "de Blingues à Ault" ("Tronçon 1 - Photo 11" 11").

Ce tronçon se termine à ce niveau, en bordure de la RD 940, où débute le tronçon suivant 
(tronçon 2 : Ault / Hautebut).

Tronçon 1 - Photo 11

FIGURE 13 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 4 -  TRONÇON 1

Tronçon 1 - Photo 10

Tronçon 1 - Photo 9
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C4.2.2 - Deuxième tronçon : Ault  Hautebut

Ce tronçon de 7,3 km est réalisé en bordure de la RD 940, de la rue 
Dalhausen et du boulevard du Phare, ainsi que sur le tracé de chemins 
existants.

Il permet de relier la piste du tronçon 1 à celle du tronçon 3 en passant 
par Ault. 

Il débute donc du Hameau des Hayettes et mène à Hautebut 
(Figure 14).

La piste cyclable débute à hauteur du hameau des Hayettes. A cet 
endroit, l'accotement de la RD 940 est nu (Vue aérienne et "Tronçon 2 - 
Photo 1").

Tronçon 2 - Photo 1
(Vue vers le Sud)

1

FIGURE 14 : REPRÉSENTATION DU TRACÉ DU DEUXIÈME TRONÇON
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Ensuite, une haie bocagère sera implantée en alignement sur environ 570 mètres, entre la RD 940 et la piste (Figure 15 et "Tronçon 2 - Photo 2").

et complétée. 

FIGURE 15 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 1 -  TRONÇON 2

Tronçon 2 - Photo 2
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La piste cyclable longe la RD 940 jusqu'au carrefour avec la rue Dalhausen où elle utilise une bande de terrain existante entre les bâtiments et la voirie (Vue aérienne, "Tronçon 2 - Photo 3", Figure 16 
et "Tronçon 2 - Photo 4").

Tronçon 2 - Photo 4

FIGURE 16 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 2 -  TRONÇON 2

3
4

2

Tronçon 2 - Photo 3
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Elle emprunte ensuite la rue Dalhausen jusqu'au boulevard du Phare, en véloroute, avec un marquage au sol (Vue aérienne, Figure 17, "Tronçon 2 - Photo 5" et "Tronçon 2 - Photo 13").

FIGURE 17 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 3 -  TRONÇON 2Tronçon 2 - Photo 5
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Tronçon 2 - Photo 6

3
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 Une petite emprise supplémentaire est parfois nécessaire. 

FIGURE 18 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 4 -  TRONÇON 2

Tronçon 2 - Photo 7 Tronçon 2 - Photo 8
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La portion du tronçon 2 comprise entre le Boulevard du Phare et l'extrémité Nord de ce tronçon (hameau de Hautebut) est en voie partagée. Sur le boulevard du Phare l'emprise de la piste cyclable 
est représentée par un marquage au sol, alors que sur les chemins de terre, les bandes de roulement, actuellement en cailloux ou en terre, sont remplacées par des bandes de roulement de 1,2 m de 
large en béton (séparées par un espace de 0,8 m en mélange terre/pierre). L'objectif de ce choix est de limiter l'emprise, et, d'une manière plus globale, l'impact sur l'activité agricole.

FIGURE 19 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 5 -  TRONÇON 2

Tronçon 2 - Photo 9

FIGURE 20 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 6 -  TRONÇON 2

Tronçon 2 - Photo 10

FIGURE 21 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 7 -  TRONÇON 2

Tronçon 2 - Photo 11
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A hauteur du boulevard du Phare, la piste cyclable se sépare en deux tracés, qui se rejoignent au niveau du camping de la Chapelle d'Onival :

 -  le premier tracé utilise un terrain communal enherbé ("Tronçon 2 - Photo 12") pour rejoindre le chemin de Mélina ("Tronçon 2 - Photo 13"), qu'elle emprunte jusqu'au camping de la Chapelle 
d'Onival. L'emprise disponible à cet endroit permet de développer le paysagement (Figure 22, Figure 23). Sur le chemin de Mélina, la piste cyclable est constituée de bandes de béton uni-
directionnelles disposées au niveau des bandes de roulement du chemin.

 - le deuxième tracé emprunte le boulevard du Phare, en voie partagée, représenté par un marquage au sol, jusqu'à rejoindre là également le camping de la Chapelle d'Onival ("Tronçon 2 - 
Photo 14").

Tronçon 2 - Photo 12

FIGURE 22 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 8 -  TRONÇON 2

FIGURE 23 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 9 -  TRONÇON 2
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Tronçon 2 - Photo 13 Tronçon 2 - Photo 14

14

13
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Après le camping de la chapelle d'Onival, la piste cyclable emprunte le tracé du chemin d'exploitation situé entre le camping et la Ferme d'Onival (Figure 24 et "Tronçon 2 - Photo 15"), puis le CR 
dit de la Ferme d'Onival jusqu'au carrefour avec la RD 463 ("Tronçon 2 - Photo 16").

Tronçon 2 - Photo 16Tronçon 2 - Photo 15

16

1510

FIGURE 24 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 10 -  TRONÇON 2
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Au carrefour, la piste cyclable traverse la RD 463, par un passage protégé, pour rejoindre le CR dit chemin du Pré ("Tronçon 2 - Photo 17"), dont elle suit le tracé jusqu'à Hautebut.

FIGURE 25 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 11 -  TRONÇON 2
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Tronçon 2 - Photo 18Tronçon 2 - Photo 17



34

Tronçon 2 - Photo 20Tronçon 2 - Photo 19

Sur la portion bitumée du tracé ("Tronçon 2 - Photo 20"), dans Hautebut, la piste cyclable est matérialisée au sol, jusqu'à l'extrémité Nord du tracé, après le carrefour avec le CR dit chemin du Lavoir.

19
20
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C4.2.3 - Troisième tronçon : Hautebut  Cayeux-sur-Mer

Ce tronçon d'environ 7,2 km de long réalisé sur l'emprise des chemins existants permettra aux cyclistes de 
relier le hameau de Hautebut à Cayeux-sur-Mer. 

La totalité du tronçon 3 est en voie partagée, la piste cyclable emprunte des routes et des chemins existants, 
mais peu empruntés. Il s'agit ici de réutiliser les infrastructures existantes car on se situe en site naturel sensible 
en n'empruntant que des routes ou chemins très faiblement utilisés par les véhicules à moteur (Figure 26).

FIGURE 26 : REPRÉSENTATION DU TRACÉ DU TROISIÈME TRONÇON
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La piste cyclable emprunte le CR dit des Haies, qui est actuellement un chemin gravillonné, puis le CR dit des Mollières d'Aval, également gravillonné, jusqu'au croisement avec le CR dit de l'Ostenne.

Depuis ce croisement jusqu'au carrefour entre le CR dit l'Enclos Mouchette et la RD 102, la piste cyclable emprunte le CR dit des Mollières d'Aval qui est goudronné à ce niveau.

Pour rejoindre ensuite la partie bitumée du CR dit l'Enclos Mouchette, juste après avoir franchit le Canal de Cayeux, la piste cyclable est constituée d'une piste en enrobé Silmer de 2,8 m de large 
sur environ 120 m. Les travaux, réalisés à ce niveau, constitueront les seuls travaux de ce tronçon.

Ensuite, la piste cyclable emprunte, le tracé du CR dit l'Enclos Mouchette, puis le CR d'Ault à Cayeux-sur-Mer, jusqu'à rejoindre la piste cyclable existante qui débute à l'extrémité Sud du Boulevard 
du Général Sizaire.

Tronçon 3 - Photo 1
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C4.2.4 - Quatrième tronçon : Cayeux-sur-Mer

Ce tronçon d'environ 3,7 km permet de relier la partie Sud du Boulevard du Général 
Sizaire à la route Blanche, sur laquelle la circulation des véhicules à moteur est interdite 
(Figure 27).

Aucun aménagement n'est prévu dans le cadre du projet sur ce tronçon, celui-ci devant 
être pris en compte par la commune lors du réaménagement du Boulevard du Général 
Sizaire.

Néanmoins, on peut penser qu'il y sera aménagée une bande réservée aux cyclistes, 
probablement coté mer sur la partie se trouvant en façade maritime, puis sur l'accotement 
sur la partie faisant la liaison avec la RD 3.

Aux abords des passages piétons permettant l'accès à la mer, des séries de plots en 

d'accident.

FIGURE 27 : REPRÉSENTATION DU TRACÉ DU QUATRIÈME TRONÇON
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Sur ce tracé, la route longe des espaces naturels dunaires et côtiers intéressants et 
remarquables, même si, le long de la voirie, on note une dégradation. L'objectif a donc été de 
préserver ces milieux au maximum. Pour cela, suite à la concertation avec les riverains, il a été 

la demi chaussée libérée.

Néanmoins, cette solution n'est possible que sur la deuxième partie du tronçon. Ainsi, sur 
la première partie du linéaire, la piste s'implante le long de la RD 102 (également dénommée 
Rue du Général Leclerc), sur environ 400 m. Ici, la piste nécessite une emprise supplémentaire 
(à cet endroit, il n'a pas été possible de passer la rue en sens unique et un usage partagé pose 
des problèmes de sécurité). L'emprise étant effectuée sur un espace naturel, (même si il est en 
partie dégradé), la piste sera aménagée en sable de Marquise (réversible).

Lorsque des stationnements sont existants sur la partie coté mer, la piste passe derrière.

FIGURE 28 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 1 -  TRONÇON 4

FIGURE 29 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 2 -  TRONÇON 4

Tronçon 4 - Photo 3
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que les véhicules circulant dans le sens Sud-Nord (Figure 30) puissent faire demi-tour et repartir 
vers le centre de Cayeux-sur-Mer. En effet, au Nord de ce point, la RD 102 passe donc à sens 
unique de circulation, dans le sens Nord / Sud (depuis le giratoire de la route blanche vers le 
centre de Cayeux-sur-Mer).

Le passage en sens unique permet donc de "récupérer" une demie chaussée pour la 
réalisation de la piste (et donc ne nécessite pas d'emprise supplémentaire ; "Tronçon 4 - Photo 
5").

Un espace de séparation, comportant des oyats et des ganivelles, est créé entre la piste 
cyclable, de 2,8 m de large, et la RD 102 qui est ici à sens unique de circulation, du Nord vers 
le Sud (Figure 31).

Tronçon 4 - Photo 5

FIGURE 30 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 3 -  TRONÇON 4

Tronçon 4 - Photo 4

FIGURE 31 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 4 -  TRONÇON 4
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A hauteur du centre de vacances, le parking du centre de vacances est maintenu, et la piste cyclable est positionnée au niveau de l'espace enherbé, situé entre la voirie et le parking actuels 
(Figure 32 et "Tronçon 4 - Photo 6").

FIGURE 32 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 5 -  TRONÇON 4

Tronçon 4 - Photo 6
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Ensuite, entre le centre de vacances et le carrefour avec l'avenue Parmentier à Brighton 

l'emprise de la voirie existante. Seul un massif d'oyats implanté en bordure de la piste (côté mer) 
déborde légèrement de l'emprise actuelle de la RD 102 (Figure 33).

ce tronçon (giratoire RD 102 / route blanche ; "Tronçon 4 - Photo 8"), la piste cyclable retrouve 
une largeur de 2,6 m (Figure 34).

Tronçon 4 - Photo 7

FIGURE 33 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 6 -  TRONÇON 4

Tronçon 4 - Photo 8

FIGURE 34 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 7 -  TRONÇON 4

Le cycliste peut ensuite emprunter la route blanche jusqu'au Hourdel et utiliser les pistes existantes permettant de passer au Nord de la Baie de Somme, puis de rejoindre Le Crotoy.
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C4.2.5 - Cinquième tronçon : Saint-Firmin-les-
Crotoy  Entrée du parc ornithologique du 
Marquenterre

Entre Le Crotoy et le parc onithologique du Marquenterre, la liaison est à 
créer.

Ce tronçon, d'un linéaire de 5,2 km se situe plus particulièrement entre Saint-
Firmin-les-Crotoy et l'entrée du parc ornithologique du Marquenterre (Figure 35).

Il permet donc de relier deux pistes cyclables existantes : 

 - celle arrivant à Saint-Firmin-les-Crotoy (et contournant la Baie de 
Somme),

 - celle allant du parc ornithologique du Marquenterre jusqu'à Quend-
Plage.

FIGURE 35 : REPRÉSENTATION DU TRACÉ DU CINQUIÈME TRONÇON
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Au début de ce tronçon, la piste traverse la RD 4 et utilise l'emprise 
d'une ancienne carrière d'extraction de galets. Elle borde la RD 4 sur 400 
m ("Tronçon 5 - Photo 1" et Figure 36). 

Puis à hauteur du camping des Marguerites ("Tronçon 5 - Photo 2"), 
l'emprise de l'ancienne carrière s'écarte de la RD 4.

La piste suit cette emprise en passant derrière le hameau ("Tronçon 
5 - Photo 3" et Figure 37). 

L'objectif est ici d'éloigner la piste des zones bâties et de la route 
départementale.

Tronçon 5 - Photo 1

FIGURE 36 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 1 - TRONÇON 5

Tronçon 5 - Photo 2

Tronçon 5 - Photo 3

FIGURE 37 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 2 - TRONÇON 51
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En fonction de l'emprise disponible, la piste sera accompagnée d'aménagements paysagers, en particulier sur le linéaire situé entre le bourg et 
le plan d'eau (environ 1075 m). 

La RD 4 vient ensuite de nouveau longer l'emprise de l'ancienne carrière que la piste suit sur environ 300 m ("Tronçon 5 - Photo 4").

limiter les risques.

Le projet traverse ensuite la RD 4 et passe par le lotissement des Crocs ("Tronçon 5 - Photo 5").

Tronçon 5 - Photo 4

Tronçon 5 - Photo 5

4

5
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A la sortie du lotissement des Crocs, la piste traverse la rue de la Dune, et s'implante dans les champs situés en bordure de la 
rue de la Dune, jusqu'au carrefour avec le CR dit de Saint-Quentin. Sur ce tronçon, un usage partagé de la voirie existante n'est pas 
possible (sécurité).

Sur cette partie de tronçon, on longe le site classé (à l'intérieur) mais il a été préféré de disposer d'une emprise plus importante de 
manière à pouvoir réaliser des aménagements paysagers sous forme de phragmitaies en alignement le long de ce tracé (Figure 38).

La piste tourne ensuite pour longer le CR dit de Saint-Quentin ("Tronçon 5 - Photo 6" et Figure 39), dans un espace enherbé du 
côté Ouest de ce chemin.

Tronçon 5 - Photo 6

FIGURE 39 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 4 - TRONÇON 5
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FIGURE 38 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 3 - TRONÇON 5

Piste cyclable en 
sable de Marquise



46

Elle franchit ensuite la Maye ("Tronçon 5 - Photo 7" et Figure 40) au moyen du pont existant.

Tronçon 5 - Photo 7

FIGURE 40 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 5 - TRONÇON 5
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jusqu'à rejoindre le boisement en limite Sud du Bout des Crocs ("Tronçon 5 - Photo 9").

Cet usage mixte nécessite de renforcer le chemin par la mise en place de deux bandes de roulement en béton.

A ce niveau, une piste réalisée en sable de Marquise  sera créée en bordure de ce boisement.

Tronçon 5 - Photo 8

Tronçon 5 - Photo 9
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Tronçon 5 - Photo 11Tronçon 5 - Photo 10

10

11

Après avoir longé le boisement, cette piste le traverse (piste cyclable en sables de Marquise ) pour rattraper la rue du Champ Neuf, qu'elle emprunte en voie partagée ("Tronçon 5 - Photo 10"), via 
un terrain appartenant déjà au Syndicat Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard. 

La piste chemine ensuite à l'arrière du hameau Le Bout des Crocs, empruntant des parties de chemins existants et en les complétant en sable de Marquise.

Lorsqu'elle passe dans cet espace semi-boisé, la piste cyclable en site propre est de nouveau réalisée en sable de Marquise.

Le tracé a été choisi pour limiter les impacts mais aussi pour permettre le réaménagement de la zone. Celle-ci, à fort potentiel écologique, est en effet dégradée. Elle comporte entre autre, une mare, 
en partie comblée et envahie par la végétation.
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C4.2.6 - Sixième tronçon : Quend-Plage  Fort-Mahon-
Plage

De l'entrée du Parc ornithologique à Belle-Dune (Quend-Plage), la piste existe 
déjà.

Il faut cependant ensuite créer la liaison avec le Pas-de-Calais.

Ce tronçon de 2,7 km de long permet donc de relier la piste cyclable existante 
à la sortie Nord de Quend-Plage par la RD 332, à Fort-Mahon-Plage, en passant 
par l'éco-village Pierre & Vacances de Quend-Plage et par Belle-Dune (Figure 41).

Ce tronçon ne comporte que des pistes cyclables en site propre sauf lors 
de la traversée du village de Belle-Dune où il emprunte des rues existantes, mais 
réservées aux circulations douces.

FIGURE 41 : REPRÉSENTATION DU TRACÉ DU SIXIÈME TRONÇON
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Au début de ce tronçon la piste longe la RD 332 du côté Est, entre la route et le parking de l'éco-village Pierre & 
Vacances de Quend-Plage ("Tronçon 6 - Photo 1").

Après environ 100 m, la piste traverse la RD 332, puis également l'éco-village Pierre & Vacances ("Tronçon 6 - 
Photo 2"). 

Elle emprunte les voies déjà existantes puis rattrape le tracé d'une voie bétonnée à l'extrémité Ouest de l'éco-
village ("Tronçon 6 - Photo 3"). Localement, la piste est élargie avec des pavés béton (en bleu sur la photo).

Tronçon 6 - Photo 3

Tronçon 6 - Photo 1

Tronçon 6 - Photo 2
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La piste emprunte cette voie bétonnée qu'elle suit jusqu'à rejoindre la piste cyclable existante ("Tronçon 6 - Photo 4"). 

2,80 m (3 m par endroits - Figure 42, "Tronçon 6 - Photo 5", "Tronçon 6 - Photo 6" et  "Tronçon 6 - Photo 7").

Tronçon 6 - Photo 4

Tronçon 6 - Photo 5FIGURE 42 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 1 - TRONÇON 5

Tronçon 6 - Photo 6
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Ensuite, la piste cyclable empruntera le tracé de la voie piétonne existante qui sera élargie, à 3 m (Figure 43, Figure 44 et "Tronçon 6 - Photo 7"). 

Tronçon 6 - Photo 7

FIGURE 43 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 2 - TRONÇON 5 FIGURE 44 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 3 - TRONÇON 5
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A hauteur du giratoire RD 332 / RD 432, la piste cyclable traverse le village de Belle-Dune par des routes bitumées existantes et exclusivement réservées aux circulations douces.

Ensuite, après le village de Belle-Dune, la piste emprunte la piste cyclable existante, dont la largeur est portée à 2,8 m, jusqu'à la place Bewdley dans Fort-Mahon-Plage. 

La petite portion de piste cyclable existante, qui traverse un petit boisement à l'entrée de Fort-Mahon-Plage et débouche sur la rue du Général de Gaulle est supprimée (voir Figure 41, page 49).

Ensuite la piste traverse Fort-Mahon sans que des aménagements soient prévus par le projet.

Reste à établir la liaison entre Fort-Mahon et le Pas-de-Calais.

Giratoire 
RD 332 / 
RD 432
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C4.2.7 - Septième tronçon : Fort-Mahon-Plage  Pont à Cailloux

Ce tronçon d'environ 5,8 km permet de relier Fort-Mahon-Plage au Pont-à-Cailloux (Pas-de-calais) par une piste cyclable en site propre (Figure 45).

Sur la première section, entre la rue d'Yser et la RD 532, la piste cyclable est en site propre, et est bi-directionnelle.

Le long de la RD 532, entre la sortie de Fort-Mahon et le giratoire RD 532 / RD 432, ce tronçon présente deux pistes cyclables uni-directionnelles placées de part et d'autre de la route, pour utiliser 
les accotements disponibles. Chacune de ces pistes cyclables fait 1,5 m de large.

FIGURE 45 : REPRÉSENTATION DU TRACÉ DU SEPTIÈME TRONÇON
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La piste côté Nord est située en bordure de la RD 532 sur l'accotement existant, un 
séparateur enherbé de 1,5 m de large est aménagé entre la voirie et la piste (Figure 46).

L'alignement d'arbres existant est supprimé et un nouvel alignement est recréé à 1,5 m de 
la piste plus au Nord ("Tronçon 7 - Photo 1").

La piste Sud est située au-delà du canal "Course du Trou à Mouches", dans les parcelles 
agricoles. Une clôture est disposée en limite d'emprise, à 0,5 m de la piste lorsque celle-ci borde 
une pâture, et cet espace, situé entre la piste et la clôture, est enherbé. La piste est distante du 
canal existant de 3 m.

Une passerelle sera implantée pour passer la "Course du Trou à Mouches" à la sortie de 
Fort-Mahon-Plage.

Au niveau de la ferme du Trou à Mouches, la piste cyclable située au Sud de la RD 532 est 
implantée entre la RD 532 et le canal "Course du Trou à Mouches". Une autre passerelle sera 

A l'Est du giratoire RD 532 / RD 432, la piste cyclable est de nouveau bi-directionnelle, et 
elle longe la RD 532, côté Nord (Figure 47).

La piste est située à 3,5 m du fossé, l'accotement est enherbé. De l'autre côté de la piste, 
à 1 m, une clôture est implantée en limite d'emprise. L'accotement est également enherbé.

FIGURE 46 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 1
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FIGURE 47 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 2
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A hauteur de la ferme "Château Neuf", la piste passe entre la route et l'emprise de la ferme. 
Sa largeur est alors temporairement réduite à 2,4 m compte tenu de l'espace disponible restreint 
(Figure 48).

Un séparateur enherbé de 1,5 m de large est situé entre la voirie et la piste. Ce séparateur 
est en outre doté d'une glissière en bois située en bordure immédiate de la piste.

Le garage situé en bordure de route avant le "Canal de la Retz du Marquenterre" est détruit 

une passerelle.

A hauteur du virage effectué par la RD 532, à proximité de la Maison Bourdon, une zone 
humide avec roselière est créée en bordure de la route, au-delà de la haie existante (Figure 49).

La piste cyclable est située en arrière de cette zone humide. Une nouvelle clôture est 
implantée en limite de cultures, à 1 m de la piste cyclable.

Après cela la piste continue de longer la RD 532 jusqu'au "CR n°9 dit ancienne RN 40.

Au niveau du carrefour RD 532 / CR n°9, une passerelle est implantée au-dessus de la 

FIGURE 48 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 3
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FIGURE 49 : COUPE SCHÉMATIQUE N° 4

Voirie existante

Variable2,8 m1 m

Champs/
Cultures

Piste 
cyclable

Champs/Cultures

Nouvelle 
clôture

Création d’une zone humide 
et d’une roselière

Haie existante en 
talus

Tronçon 7 - Photo 1



57

D - DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE

Pour les installations, ouvrages, travaux et activités (dits IOTA) soumis à autorisation au 
titre de la loi sur l'eau, une procédure unique intégrée est mise en oeuvre, conduisant à une 
décision unique du Préfet de Département, et regroupant l'ensemble des décisions de l'Etat 
relevant :

 du Code de l'Environnement :

 - Autorisation au titre de la loi sur l'eau,

 - Travaux en réserves naturelles nationales,

 - Travaux en sites classés,

 - Dérogations à l'interdiction d'atteinte aux espèces et habitats protégés,

 du Code Forestier :

 - Autorisation de défrichement.

Le projet relevant à la fois de l'autorisation loi sur l'eau, pour les études d'impact, et pour 
les travaux en sites classés, il relève de la procédure d'autorisation unique qui permet d'instruire 
en même temps plusieurs procédures pour le même projet.

 DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE D'AUTORISATION

Source : MEDDE, DGALN, avril 2015, p.3
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E - ESTIMATION DU COÛT DU PROJET

Le coût global d'exécution du projet s'élève prévisionnellement à la somme de 
4 715 337 Euros (H.T), soit 5 658 404 Euros (T.T.C).

En détaillant pour chacun des sept tronçons, il se répartit comme suit :

 Tronçon 1 :      766 000 € (H.T)

 Tronçon 2 :   1 147 000 € (H.T)

 Tronçon 3 :        27 006 € (H.T)

 Tronçon 4 :      797 101 € (H.T)

 Tronçon 5 :      974 000 € (H.T)

 Tronçon 6 :      290 747 € (H.T)

 Tronçon 7 :      713 483 € (H.T)

Le coût global d'acquisition des terrains pour la réalisation du projet s'élève   
prévisionnellement à la somme de 222 772 Euros.

En détaillant pour chacun des sept tronçons, il se répartit comme suit :

 Tronçon 1 :       4 800 € (H.T)

 Tronçon 2 :     36 198 € (H.T)

 Tronçon 3 :       6 541 € (H.T)

 Tronçon 4 :       1 415 € (H.T)

 Tronçon 5 :   146 136 € (H.T)

 Tronçon 6 :       4 224 € (H.T)

 Tronçon 7 :     23 457 € (H.T)

F - DÉROULEMENT ET PHASAGE DES TRAVAUX

Le déroulement des travaux, présenté ci-dessous, est différent selon que les travaux sont 
localisés dans des zones pouvant potentiellement accueillir des amphibiens pendant leurs 
périodes de migration et d'hivernage.

 Le phasage des travaux prendra en compte :

 - Le type de zone traversée (boisée, semi-boisé, carrière, etc.) ;

 - La période de migration des amphibiens ;

 -

 Les travaux sont de trois ordres :

 - La coupe à blanc

 - Le dessouchage et décaissement

 - La réalisation de la piste

 En ce qui concerne les tronçons situés entre :

 - Mers-les-Bains / Ault (Tronçon 1)

 - Ault / Hautebut (Tronçon 2)

 - Hautebut / Cayeux-sur-Mer (Tronçon 3)

 - Cayeux-sur-Mer (Tronçon 4)

de l'avifaune pour écarter tout risque de dérangement et/ou destruction de nids.

 En ce qui concerne les tronçons situés entre :

 - Saint-Firmin-les-Crotoy / Bout des Crocs (Tronçon 5)

 - Quend-Plage / Fort-Mahon-Plage (Tronçon 6)

 - Fort-Mahon-Plage / Pont-à-Cailloux (Tronçon 7)

Pour les zones boisées, semi-boisées, à proximité d’étang ou en bordure de mare de ces 

Le dessouchage, décaissement ainsi que la réalisation de la piste, pourront être réalisés à la 
suite des travaux de coupe à blanc jusque mi-mars (année N+1). Ces travaux pourront ensuite 

Sur les autres zones de ces tronçons, les travaux seront réalisés en dehors des périodes 


